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L’EXPERT FONCIER ET AGRICOLE

2000-2017

La question de l’état de la parcelle viticole du point de vue de la 
flavescence dorée intéresse obligatoirement l’Expert, dans le 
cadre de ses missions : évaluation, état des lieux……….

►Est-elle située dans un périmètre de prospection obligatoire ?

►Comporte-elle des plants reconnus contaminés ?

►Si oui, quel pourcentage ?

►Quel impact sur la valeur vénale ?

►Quels termes de comparaison utiliser ?

►Dans le cadre du Statut du fermage, la responsabilité du Preneur
pourrait-elle être engagée ?

►En cas d’arrachage obligatoire, quid de la permanence des 
Plantations ?

L’EXPERT FONCIER ET AGRICOLE
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EXPERT FONCIER ET AGRICOLE A LA RETRAITE

2018

Beaumont du Ventoux : la flavescence dorée est toujours présente…

Des mesures d’arrachage obligatoire ont été prises au cours de ces 
dernières années sur le territoire de la commune,

10-11 Septembre : prospection obligatoire dans les foyers déjà identifiés.
Elle est organisée par la Cave Coopérative sous le contrôle de la FREDON

On identifie de nouvelles parcelles comportant des plants douteux

On est dans l’attente du résultat des analyses…..

De nouvelles questions émergent, d’autres se précisent...
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DANS LA PRATIQUE

Dans ce rang, il y a un plant supposé contaminé

La parcelle est identifiée comme telle
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LE PLANT EST POSITIF



  

 

Colloque Flavescence dorée, Nîmes 7/12/2018

ZNT : un facteur à intégrer….

Distance inférieure à 10 m d’un ruisseau figurant à l’Arrêté
Préfectoral du 3 octobre 2017
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ZNT : un facteur à intégrer….
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UN SUJET VASTE ET COMPLEXE !

►Le plant est positif : la parcelle doit donc être traitée en 2019

►2 des 4 côtés sont bordés par un ruisseau figurant à l’Arrêté ZNT 
en vigueur,

►Comment prendre en compte la configuration de la parcelle,
les règles d’application des produits autorisés et l’obligation 
de traitement ?

►Pas de matériel disponible pour réduire la ZNT au sens de 
la Note de Service DGAL/SDQSPV/2018-833 du 18/11/2018,
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►Si la parcelle était frappée d’une obligation d’arrachage, dans 
le cadre du Statut du Fermage : 

►Quid de la permanence des plantations au sens de l’article 
1719 4° du Code Civil ?

►Dans ces circonstances, quelles sont les responsabilités et 
charges du Preneur et du Bailleur ?

►Si la parcelle a été baillée en terre nue, quid de l’accession 
au sens de l’article 551 et suivants du Code Civil §

►Dans ce cas, comment s’appliquerait l’article 1719 4° ?

►Quelle valeur vénale et quels termes de comparaison utiliser ?

UN SUJET VASTE ET COMPLEXE !
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EN GUISE DE CONCLUSION

►La maladie est installée depuis 1955 et pourtant elle ne semble 
pas avoir beaucoup intéressé ni les Bailleurs ni les Preneurs?

►A n’en point douter, l’installation durable de la maladie et la 
mise en place de sérieux plans de lutte va changer les choses,

►Pour beaucoup d’exploitant, c’est un vrai problème,

►Cela va nécessairement le devenir pour les Bailleurs, les Experts 
et leurs Conseils !


